
Comment déclarer votre camp
Pour les unités qui participent à la c4m

Pour toutes les unités qui participent à la C4M, il s’agit de :

- Déclarer le(s) lieu(x) de camp visité(s) avant ou après le rassemblement.

- Déclarer Pont-De-Barret pour la période du 28 Juillet au 01 Août (voir 
l'adresse ci-dessous).

- Préciser que le CAP qui ne se déroule pas sur Pont-De-Barret n’est pas une 
itinérance mais une ACTIVITE EN AUTONOMIE avec 2 nuits à l’extérieur.

Exemple
Un poste qui part 15 jours en Dordogne puis vient à la C4M doit déclarer un camp 
itinérant avec le lieu en Dordogne et Pont-De-Barret pour le lieu de la C4M.

Les différents CAP choisis par les équipes doivent être mentionnés comme activité 
en autonomie en indiquant les coordonnés des responsables de CAP :

- Marie Abrassart Cap Sport 06 71 14 54 66
- Sven Klawitter Cap Solidaire 06 79 53 35 38
- Edouard Aguettant Cap Cinéma 06 50 14 58 51
- Benoit Leray Cap Bâtisseur 06 32 32 01 56

Adresse du lieu de camp de Pont-de-Barret :

Propriété scouts et guides France
Notre-Dame de la brune
26160 Pont de Barret 

Informations, questions, gestion des inscriptions : http://c4m.scoutblog.org/


